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Division de Lyon 

 

Référence courrier : CODEP-LYO-2026-010613 

 

Hôpital Nord-Ouest Villefranche-sur-Saône 

 

Plateau d’Ouilly 

69400 Gleizé 

 

 Lyon, le 10 mars 2026 

 

Objet : Contrôle de la radioprotection 

Lettre de suite de l’inspection du 17 février 2026 sur le thème de la radioprotection dans le 

domaine médical. 

N° dossier :  Inspection n° INSNP-LYO-2026-0512 (à rappeler dans toute correspondance) 

Références :  [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

[2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à 31 et R. 1333-166. 

[3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 

 

Madame la directrice, 

  

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection (ASNR) en références 

concernant le contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 17 février 2026 dans votre établissement 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et observations qui 

en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur ou de 

l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé publique relèvent de la responsabilité 

du titulaire de l’enregistrement délivré par l’ASNR. 

 

 

SYNTHESE DE L'INSPECTION 

L'inspection du 17 février a permis de prendre connaissance de votre activité de scanographie médicale, de vérifier 

différents points relatifs à la décision d’enregistrement de votre activité nucléaire, d’examiner les mesures déjà 

mises en place pour assurer la radioprotection et d’identifier les axes de progrès. 

Les inspecteurs ont examiné le respect des dispositions réglementaires en matière d’organisation de la 

radioprotection, notamment l’établissement du zonage radiologique, l’évaluation individuelle de l’exposition des 

travailleurs, le suivi dosimétrique et médical des travailleurs exposés, la formation, la réalisation des vérifications 

initiales et périodiques. De plus, ils ont vérifié l’application des dispositions réglementaires en matière 

d’optimisation des doses délivrées aux patients et de contrôle qualité des scanners. Ils ont également examiné le 

système de gestion de la qualité et de la sécurité des soins. 

Après avoir abordé ces différents thèmes, les inspecteurs ont effectué une visite des locaux des scanners. 

À l'issue de cette inspection, il ressort que les dispositions réglementaires relatives à la radioprotection des 

travailleurs et des patients sont prises en compte de manière satisfaisante. Les inspecteurs ont notamment noté 

une bonne implication des acteurs rencontrés sur ces thématiques, un bon suivi et une bonne réalisation des 

formations à la radioprotection, ainsi que la bonne réalisation des vérifications et contrôles réglementaires. Les 

axes d'amélioration identifiés concernent avant tout la poursuite des actions engagées par l'établissement, 

notamment en matière de formalisation de dispositions du système qualité, l’établissement des plans de 

prévention, et le suivi de la réalisation des visites médicales du personnel. 
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I. DEMANDES À TRAITER PRIORITAIREMENT 
 

Pas de demande à traiter prioritairement. 

II. AUTRES DEMANDES 
 

Suivi de l’état de santé (Suivi Individuel Renforcé) 

Conformément à l’article R. 4624-22 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé ou sa sécurité, ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 

l'environnement immédiat de travail défini à l'article R. 4624-23, bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son état 

de santé selon des modalités définies par la présente sous-section. 

Conformément à l’article R. 4624-28 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé ou sa sécurité ; ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 

l'environnement immédiat de travail, tels que définis à l'article R. 4624-23, bénéficie, à l'issue de l'examen médical 

d'embauche, d'un renouvellement de cette visite, effectuée par le médecin du travail selon une périodicité qu'il 

détermine et qui ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par un professionnel 

de santé mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1, au plus tard deux ans après la visite avec le médecin 

du travail. 

Les inspecteurs ont constaté que le suivi médical renforcé d'une partie du personnel para-médical classé en 

catégorie B était arrivé depuis peu ou arrivait bientôt à échéance. La nécessité d’assurer un suivi médical renforcé 

des personnels médicaux n'était pas nécessairement connue. Plusieurs de ces visites ont été indiquées d'ores et 

déjà programmées prochainement. 

Demande II.1 : veiller à ce que chaque travailleur classé bénéficie d’un suivi individuel renforcé selon les 

dispositions réglementaires prévues à l'article R. 4624-28 du code du travail. 

 

Co-activité et coordination des mesures de prévention 

L’arrêté du 19 mars 1993 fixe, en application de l'article R. 4512-7 du code du travail, la liste des travaux dangereux 

pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention. Conformément à l’article 1 de cet arrêté, les travaux 

exposants aux rayonnements ionisants font partie de cette liste. 

L’article R. 4512-8 du code du travail précise les dispositions devant au minimum figurer dans un plan de 

prévention. 

Conformément à l’article R. 4451-35 du code du travail, 

I. Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le compte d’une entreprise utilisatrice, le chef 

de cette dernière assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles prises par le 

chef de l’entreprise extérieure, conformément aux dispositions des articles R. 4511-5 et suivants.  

Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application des 

mesures de prévention prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont 

respectivement désigné ou, le cas échéant, du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1.  

Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure 

concernant la mise à disposition des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des 

dosimètres opérationnels ainsi que leurs modalités d’entretien et de vérification. Ils sont alors annexés au plan de 

prévention prévu à l’article R. 4512-6.  

II. Lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir un travailleur indépendant, ce dernier est considéré 

comme une entreprise extérieure. 

Des plans de prévention sont établis avec la plupart des intervenants extérieurs identifiés par l’établissement. Ils 

doivent encore l'être avec l'une des sociétés prestataires et surtout avec les médecins intervenant dans 

l'établissement et qui sont salariés d'une autre structure. 
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Demande II.2 : assurer la coordination générale des mesures de prévention avec l'ensemble des 

intervenants extérieurs. Vous vous assurerez, notamment, que l’ensemble du personnel extérieur 

bénéficie de mesures de prévention et de protection adéquates en matière d'exposition des travailleurs 

aux rayonnements ionisants. 

 

Pilotage et évaluation du système de management de la qualité 

La décision n°2019-DC-0660 de l'ASN fixant les obligations d'assurance de la qualité en imagerie médicale 

mettant en œuvre des rayonnements ionisants, précise les dispositions relatives à l’obligation d’assurance de la 

qualité définie à l’article L. 1333-19 du code de la santé publique. Un système de gestion de la qualité est mis en 

œuvre pour répondre à cette obligation. Elle s’applique aux activités nucléaires d’imagerie médicale, entendues 

comme la médecine nucléaire à finalité diagnostique, la radiologie dentaire et conventionnelle, la scanographie et 

les pratiques interventionnelles radioguidées. 

La mise en place des dispositions de la décision semble globalement avancée. Quelques actions restent à finaliser 

ou à formaliser : il a notamment été constaté que les grilles d'habilitation des médecins étaient établies et devaient 

être à présent mises en œuvre, et que les procédures écrites par type d'acte étaient en cours de rédaction, avec 

une finalisation prévue pour juillet 2026. 

Demande II.3 : finaliser la mise en place des dispositions de la décision n°2019-DC-0660 de l'ASN fixant 

les obligations d'assurance de la qualité en imagerie médicale sous six mois. Transmettre à la division de 

l’ASNR l’échéancier détaillé permettant de concrétiser la mise en conformité à cette échéance. 

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE RÉPONSE 
 

Pas de constat ou d’observation. 

 

* 

*      * 

 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, de vos 

remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations 

susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les identifier clairement et d’en 

préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 

Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations effectuées par 

les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 

l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site 

Internet de l’ASNR (https://www.asnr.fr/). 

Je vous prie d’agréer, madame la directrice, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Le chef du pôle nucléaire de proximité, 

 

Signé par 

 

Laurent ALBERT 

 

 

 

 

https://www.asnr.fr/

